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CONFRERIE DE

OTRE^DAMEAUXILIATRICE.

lA SAINTE Confrérie ou Confédération
d'amour de Notre-Dame Auxiliatrice,

érigée à Munich, par autorité de S. A. S.

l'Electeur Maximilien de Davière^ confirmée

,^^par N. S. P. le Pape Innocent XI, le 18

août 1684«, avec les Prières conformes à

^ Pesprit de cette association ; augmentée d'une

Instruction sur les Indulgences, &c.

O °
' . :0 o o

.

U'..:;'^:m^ v^'M: ; aUv P.r ;vv ^

m L'HISTOIRE DE lA CONFRERIE DE NOTRE

o o
o •

MME AUmiATRIGE.

* La consternation oti se trouva l'empire, l'an

1683, lorsque le Turc vint inopinément, avec

une armée formidable, assiéger la ville de
Vienne en Autriche, occasionna cette fervente

dévotion envers Notre-Dame Auxilia^tHce.

Un père capucin, qui prêchait alors avec
grand zèle dans l'église paroissiale de St. Pier-

re, à Munich en Bavière, exhorta tout le

A 3
• I
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ette c<

eut s(

monde^ d'une manière ifort touchante, à se

mettre sous la protection de Notre-Dame
Auxiliatrice, qui était déjà en vénération dans

cette église, et à venir fréquemment implorer

son secours contre les efforts d*un puissant en-

nemi, dont il y avait tout à craindre pour les é-

lats de la chrétienté. Le zèle du prédicateur eut

bientôt le succès qu'il en espérait : on fit des

prières publiques 3 la dévotion à Notre-Dame
Auxiliatrice s'accrut de jour en jour, et devint

tellement du goût de tout le monde qu'après

que l'armée chrétienne eut battu celle des

infidèles, et fait lever le siège de Vienne,

qui était pour ainsi dire aux abois, on sou-

haita de continuer, par manière d'action de jbrises

grâces, la même dévotion à Notre-Dame Au- %iort <

xiliatrice, et d'établir sous sa protection une t^ette \

confrérie, en mémoire de cette victoire signa- ^
]ée, quifiit,.\i$ihlemegt.un qQup du ciel. * % À

• • • • •
• •

hh Sérenlssrittie Electeur Maximilien de Ba- h

vière, qui avait commandé une aile de Tarmée )é Ce
chrétienne, pendant que le Roi de Pologne et ^|doive
le Duc de Lorraine commandaient le reste, | les ai

étant informé de ce qui s'était passé dans la |ticuli

ville capitale de son électorat, demanda à N» Ifunts
S. Père le Pape Innocent XI l'érection de ^ '

4:ette confrérie* Sa Sainteté la lui accorda par | Ce
une bulle en date du 18 août 1684, et an- ii]uée
4iexa des indulgences à la confrérie : telle- Imais
fiaent que le 8 de septembre suivant, pendant Iman
<lueSon Altesse Sérénissime fesait le siège de léteri
la ville Je Bude, on érigea solennellement par Isont
ses ofiîres, dans l'église paroissiale de Munich, Ide 1'
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e 1 armée ki Ceux qui sont reçus datts cette confrérie,
oiogne et pdoivent, s*ils sont prêtres, dire une messe tous
le reste, |ies ans, dans laqueL 'Is recommanderont par-

. ticulièrement à Dieu iesamesde tous les dé-

ffunts associés.

:ette célèbre confrérie, à quoi la prise de Bude

»eut servir d^époque*

C'est depuis ce temps-là que les confrères

e cette association, unis de cœur dans l'amour

e Jésus et de Marie, s'assemblent à Munich,

t offrent les uns pour les autres des prières

t des sacrifices, implorant avec un saint em-

ressement la miséricorde de Dieu, afin que

ar les mérites de Jésus-Christ et de la sainte

ierge, il veuille préserver de tous les maux
pe l'ame et du corps ceux et celles qui sont

Me cette confrérie, les favoriser de sa bénédic-

Ition spéciale dans toutes leurs actions et entre-

Iprises, et leur faire la grâce de mourir de la

tnort des justes, l'el est le but ou la fia de

èette confrérie. Voici les devoirs.

i, »

EÈfeLES'DE tA'CONfRSElÊ:
j «

dans la

nda à N.
ection de
corda par

1, et an-

e : telle-

pendant

Cette messe ne sera pas seulement appli-

|<)uée en général à tous les confrères vivants,

îmais à chacun d'eux en particulier, en la

I
manière que Jésus-Christ «'offrit à son Père

s siège de I éternel le jour de sa passion. Oeux qui ne
ment pari sont pas prêtres diront un chapelet, les fêtes
Munich, |de l'immaculée Conception, de la Nativité,

I
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de la Présentation, de l'Annonciation, de iJr
Purification et de l'Assomption de la Vierge *j y.

Ils ajouteront à ce chapelet un Pater et ui
|^^"^

^ve pour les confrères défunts, et recomman i
^^

deront leurs âmes à Dieu. Que si quelqu'ur Jfants

avait manqué de dire son chapelet, les jourlg^i^^
marqués cl«dessus, soit par oubli, ou pa ^^sqv

quelque empêchement, il y pourra supplée -ï^s di

un autre jour, ou il fera dire une messe dan
l'année pour l'acquit des prières qu'il aun
omises.

* brer

i d'eus

W-nt

.•Êtê'''
XA

Voilà en quoi consiste l'obligation de cette

confrérie 5 il n'y a point d'autres prières u

réciter durant toute l'année ^ et ces devoir

n'obligent même personne sous aucun péché
mais, si l'on y manque, on est seulement pri

vé des fruits que l'on en retirerait en s'en ac

quittant ^ ,o'e&t4irQÎrQ/ «que; jsi^ étant piètres^

voûs'pd<i|t^ pQqit'l&jpessé 'fârescrite, ou si

étanft*lttfqdês*,'^ôuVnê'réc*itez point vos chape

lets, vous n'avez point de part aux messes 01

aux prières des autres : c'est cependant vou: '

priver d'un bien considérable, dont vous pou |

viez profiter à peu de frais. ;
. .

Pour ce qui regarde l'enrôlement, on averti |
le public que la confrérie permet à tous prêtres |

associés de recevoir ceux ou celles qui sou M
haitent s'y engager, non pas cependant de leuil

autorité privée, mais comme agents et députés

de la dite confrérie, laquelle trouve bon de |
donner ce pouvoir à chacun des dits prêtrei,^

afin que cette dévotion si importante et si utilf 1 prc
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Tasse plus tôt et plus facilement les progrès

lue l'on désire.

Les parents peuvent aussi enrôler leurs en-

nts dans cette confrérie, pourvu qu'ils s'obli-

ent de dire pour eux les prières prescrites,

usqu*à ce que ces enfants soient en état de

les dire eux-mêmes 3 ou bien ils feront célé-

brer une messe tous les ans pour chacun

Id'eux^ selon qu'il a été dit ci-devant.

On prie les prêtres qui admettent quelques

^personnes dans la confrérie de se donner la

I
peine d'en prendre les noms> et de les envoyer

à celui de qui ils ont reçu leurs billets d'as-

sociation, afin qu*il les fasse tenir au préfet

4e la confrérie, à Munich, en Bavière^ pour
jêtre insérés dans les registres de l'association.

Il est bon que l'on sache que les images qui

se distribuent sont bénites: par conséquent on
doit les avoir en singulière vénération. Il

x^onvient même de les baiser souvent par dé-
votion. On peut aussi mettre une de ' ces

images sur sa proitrine à l'heure de la mort,
et ordonner qu'elle soit mise avec soi dans le

tombeau. Si quelqu'un vient à perdre son
image, il doit au plus tôt s'en procurer une a,u-

tre, et y écrire ou faire écrire son nom.

'r:M

AVANTAGES DE LA CONFRÉRIE.

Tous les associés s*étant confessés et ap-
et si utilel prochant dignement de la sainte table, le jour

V
i'T"it- '^.
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de leur entrée dans la confrérie, gagnent in*

dulgence plénière, comme aussi à l'article de
la mort. Que s'ils ne le peuvent faire, alors

il leur suffira de produire un acte de contrition

le plus parfaitement qu'ils pourront, invo- Jbientôl

quant le saint nom de Jésus de bouche ou de

Enfi

pour t

toute 1'

vent c

f
cœur.

i^i-.i'

Il y a aussi pour eux soixante jours d'indul-

gence autant de fois qu'ils font quelque œuvre
de dévotion ou de charité, comme, par ex-

emple, en visitant les malades, les prisonniers,

accompagnant le tr^s-saint Sacrement, lo-

geant les pauvre?, assistant aux funérailles,

aux processions, aux litanies, &c.

Outre le grand nombre de messes qui se

disent annuellement par les prêtres associés,

on en célèbre une solennelle à Munich toutes

les fêtes de la Vierge, à l'autel de Notre-Da"
me Auxillatrice, pour les membres de la con-

frérie, après quoi on chante solennellement

les litanies, ce qui attire un concours de peu-

ples, qui joignent leurs vœux particuliers à

toutes les prières publiques pour les associés.

De plus on célèbre chaque année dans la

même église un obit solennel, et un grand
nombre d'autres messes, le mercredi après

la Nativité de Notre-Dame, pour les con-

frères défunts. On vous recommande de dire

pour eux un Pater et un Jve, le jour des

fêtes de la sainte Vierge, parce qu'il est fort

croyable que Dieu leur sera plus propice ces

jours-là qu'en d'autres. * v

Del
vconclu

l'une c

;,puisqi]

messe!

chapel

en régi

,|de- to

' béniss

ses, e

heurei

r

Vf;,/; 1
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Enfin l'autel de la confrérie étant privilégié

pour tous les mercredis de l'année^ et pour

toute l'octave des Trépassés, les associés peu-

jvent espérer qu'après leur mort ils seront

âentôt délivrés des flammes du Purgatoire.

De tout ce qui vient d'être dit, il est aisé de
^conclure que cette confrérie est assurément

l'une des plus avantageuses du christianisme,

;. puisque l'on y dit annuellement plus de 40,000
^messes et plus de 2 millions de couronnes ou
chapelets pour ceux et celles qui s'y sont fait

? enregistrer : cela, afin que Dieu les préserve

^de tout mal spirituel et corporel, qu'il les

'^bénisse dans toutes leurs actions et entrepri-

ses, et qu'il les favorise enfin d'une mort
heureuse.

I Après cela ne paraît-il pas en quelque sorte

I impossible que tant de milliers de personnes

implorant le secours de Dieu par un si grand
nombre de prières et de sacrifices, et à de sijus-

tes fins, ne soient favorablement écoutées?

jiQuand même il se trouverait quelqu'un dans

f
cette confrérie qui, après avoir mené une vie

peu chrétienne, méritât de la terminer en

I
mauvais état, on aura encore lieu d'espérer

^* que Dieu, dont la miséricorde est sans bornes,

touché par tant de prières et de sacrifices, qui
tous les jours lui sont offerts en l'honneur de

Jésus-Christ et de sa sainte Mère, inspirerait

à ce pécheur des sentiments d'une vraie con-
trition avant sa dernière heure, et que par •

ce moyen il le préserverait de la damnation
cternelle. , V:
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Cette confrérie étant donc l'une des plus

avantageuses et des plus salutaires à tou9

égards, on prie très-humblent messieurs les

ecclésiastiques, et surtout les pasteurs des âmes^

de la vouloir annoncer aux prônes à leur»

paroissiens, et de contribuer autant qu'il leur

sera possible à l'accroissement de cette dévo-

tion.

M.

ORAISON ; r.)

Qu'on doit adresser à la Sainte Vierge, le

jour de son
^
entrée dans la Confédération

d:'Amour.
*

- ^

Glorieuse Vierge Marie, reine du ciel et

de la terre, moi N., très-chétive créature, qui;,

après Jésus-Christ votre fils, ai mis en vous

toute ma confiance^ je me prosterne humble-
ment à vos pieds comme le dernier de vos

serviteurs, pour me consacrer entièrement et

irrévocablement k votre service, dans cette

pieuse confrérie érigée sous votre protection,

et je vous promets (sans toutefois m'y obliger

par vœu) qu'aux jours de votre immaculée
Conception, Nativité, Présentation, Annon-
ciation, Visitation et Assomption (ou dans un
autre temps, si je ne puis alors) je réciterai

le chapelet en votre honneur avec le plus de

dévotion qu'il me sera possible, pour tous les

associés, afin que par les mérites de Jésus-

Christ votre cher Fils, et par votre puissante

intercession. Dieu les préserve de tout mat
spirituel et corporel durant cette vie, quHl les

bénisse dans toutes leurs actions, et qu'il leur
u
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Comme c'est le désir de vous plaire qui me
jrte à embrasser' cette dévotion et à iri'en-

rager pour toujours dans cette vénérable

|onfrérie, }e vous supplie très-humblement,

î^ierge Sainte, de vouloir bien me recevoir

BU nombre de vos clients^ et de me lier avec

vous du lien indissoluble d'un amour éternel.

O glorieuse Vierge ! daignez me regarder,

évL haut de votre trône, de l'œil favorable qui

lest toujours ouvert sur ceux et celles qui se

aont dévoués à votre service. Prenez, je

^ous prie, possession de mon cœur, qui est

clisposé à vous aimer véritablement, sincère-

ment et éternellement. £t comme je fais

aujourd'hui écrire mon nom dans ce livre de
confrérie de votre amour, écrivez-le pareille-

ment dans votre cœur maternel, et priez votre

Fils qu'il lui plaise de le mettre au nombre de
ceux qui sont écrits ^ans le livre de la vie

éternelle. Ainsi soit-iK —

^

PRIÈRE JOURNALIÈRE

D'mm associé à Notre-Dame Juxiliatrice.

Ma trcs-fidMe Mère, je vîene à vous pour
ratifier la consécration que je vous ai faite de
ma chétive personne en la confrérie de vôtre

saint amour, et pour vous demander avec une



n
^profonde humilité la continuation deyo:»efi|

vorable assistance. Divine Marie> indi^

sur moi et sur tous mes confrères le mantea'

de votre protection, et mettez-nous à couve

des traits de la colère de Dieu dont nous son,

mes justement menacés. Et comme la pou|

protège ses poussins sous ses ailes pour lif|

préserver du milan, de même couvrez-nous soi
^

les ailes de votre tendresse maternelle, afin q^|"^^^
le Démon n'ait aucune prise sur nous po^* Mainte
nous dévorer. Mais surtout prenez ma pai g^jnte
vre ame en votre sauvegarde spéciale ; ca

.gainte
étant souillée de péchés très-énormes, eUe i^^jj^g

lieu de craindre les peines de l'Enfer, si eWainte
n'est puissamment secourue. Aidez-la doni^j^jjjj.g

ô Vierge Sainte î afin qu'étant délivrée de ( fainte
danger, elle puisse éternellement chanter v(

louanges avec les bienheureux dans le Paradi

Ainsi soit-il.

LITANIES DE SAINTE ANNE.
" "

*

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, ayez pitié de nous*

Seigneur, ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, écoutez-nous.

Jésus-Christ, exaucez-nous.
P^re céleste, vrai Dieu, ayez pitiu de nous, ijgain

Fils, vrai Dieu, Rédempteur du monde^aint
kyez pitié de nous. ftaini

Saint Esprit, vrai Dieu, ayez piti.' de ï^^^u'Jlaint

Sainte .Trinité, un seul Dieu, ayez pitié <ttain
nous. Kin

Sainte Marie, priez pour nous. Kain
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le vo^e fi|

le, .indi^

mantea

à couve

inous son

\e la pou^

[s pour ]m

Iz-nous SOI

ainte Mère de Dieu, ^: ;'^;i.

ainte Vierge des Vierges, —^ >

ainte Anne, Epouse de St. Joachim,

inte Anne, Mère de la Ste. Mère de

Dieu,

inte Anne, Belle-Mère de St. Josepli,

ainte Anne, Arche de Noé,

inte Anne, Arche d'Alliance du Sei-
lie, afin qi ,. „„„,«' n r gneur,
nous poi

gj^i^^g ^nne. Montagne d'Oreb, ':

îz ma pai
g^^^^^ j^^^^^ Racine de Jessé,

' n^ Éai"<^® A""^> Arbre fertile,
^'?^s>

. ^^inte Anne, Arbre fruitier,

1^1*
^!i

^ ^^>"t^ Anne, Sauvegarde des fidèles,
ez-la doni

^j^jj^jg Anne, Joie des anges,
livrée de

( ||ainte Anne, Enfant des patriaches,
chanter v(

s le Parad
Ifainte Anne, Oracle des prophètes.

INNE.

i6 de nous."^

lIu mond

<- .:..

ainte Anne, Gloire de tous les saints

et saintes,

linte Anne, Nuée féconde,

inte Anne, Nuée reluisante,

ainte Anne, Nuée claire,

ainte Anne, Vaisseau rempli de grâce,

Sainte Anne, Miroir d'obéissance,

Sainte Anne, Miroir de patience,

Mainte Anne, Miroir de miséricorde,

ainte Anne, Miroir de dévotion,

ainte Anne, Forteress'î de l'église,

ainte Anne, Refuge des pécheurs, ,^

ainte Anne, Aide des chrétiens,
le de n^us^S^inte Anne, Délivrance des priionniers,
yez pitié <m«ainte Anne, Reconfort des mariés,

llpainte Anne, Mère des veuves,

ainte Anne, Matrone des Vierges,

B 2
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Sainte Anne, Port assuré des navigants, 1 5# ce jo

Sainte Anne, Chemin des pèlerins, ^me le ci

Sainte Anne, Médecin des malades.

Sainte Anne, Santé des languissants.

Santé Anne, Lumière des aveugles.

Sainte Anne, Langue des muets,

Sainte Anne, Oreille des sourds.

Sainte A»ne, Aide de tous ceux qui vous

invoquent :—Priez pour nous.

V.—Le Seigneur a aimé Sainte Ann e.

R.—Et il a été fait amateur de sa beauté.

ORAISON.
lirsqu'

Il plus
o Dieu tout-puissant et éternel, qui avez j^ ^ous

voulu choisir la bienheureuse Sainte Anne poui ^^c vo
la Mère de celle qui a enfanté votre Fils uni- gLjg ^,
que, accordez-nous favorablement qu'en hono- Ente
rant sa mémoire avec dévotion, nous puissions ffeas^,

parvenir, par ses mérites, à la gloire de la Mpus
vie éternelle. Par Jésus-Christ notre Sei- Â^n d
gneur. Ainrâ soit-il.

LAUDETUR JESUS-CHRISTUS.

Oraison d Notre-Dame Juxiliatrice, qu'ion doU

réciter les jours de ses fêtes, avant que dû

dire le chapelet pour les associés.

O Sainte Vierçe Marie, très-digne de gloir

et de louange, je vous offre par mon Saint

Ange Gardien un très-humble salut, et je viens «mon

Au

PP
eml
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ce jour consacré à votre honneur, vous ren-

e le culte et la vénération que je vous dois,

e je suis aise que la vie m'ait été prolongée

qu'à présent pour pouvoir vous servir et

s rendre quelque honneur par le récit du
^apelet de la confédération de votre Saint

.»ur. C'est dans cette vue. Vierge Sainte,

o je vais le commencer, désirant de le

Hciter tout entier avec tant d'attention, que

lP«0us en puissiez ressentir un accroissement de

joie dans le ciel. Que ne puis-je, en le réci-

^t, vous dire VAve Maria avec autant de

ifvérence que l'archange Gabriel le prononça

||rs qu'humblement prosterné à vos pieds dans

)| plus respectueuse contenance, il vous dit :

, qui avez J| fjous salue, pleine de grâce, le Seigneur est
Anne pout ^^q vous. Je voudrais aussi pouvoir réciter cet
- p^s uni- ije Maria avec les mêmes sentiments qu'avait
n'en hono ]||inte Elisabeth, lorsque, le cœur tout ém-
is puissions ||^gé d'amour, et ravie de joie, elle s'écria :

loire de la ^^us êtes bénie entre toutes les femmes, et le

notre Sei- fjjmit de vos entrailles est béni. Je veux enfin

Inciter ce chapelet avec autant d'ardeur et de
dévotion que tous vrais dévots l'ontjamais ré-

dté, et qu'ils ont imploré ou implorent actuel-

Ipment la faveur de votre protection, disant :

$ainte Marie, Mère de Dieu, priez pour nous

,
qu'ion douÊécheurs, maintenant et à Pheure de notre

ant que d^mort.

TUS.

\ m

le de gloires

mon Suinii

, et je viens

Au reste. Vierge Sainte, mon intention est

Rappliquer le fruit de cette prière à tous les

lembrps de la confraternité de votre Saint

imour, lesquels par l'oblation du saint sacri-

B 3
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iice de la messe, ou ]iar le récit de votre c^ajKr vo

pelet, tâchent de s'acquitter de leurs devoirs Bitre
et cela afin qu'eux et nous soyons préservé^iites

de tous les maux de l'ame et du corps ; que^, e

le Seigneur nous bénisse dans toutes nos ac^il^re

tions durant cette vie, et qu'après la mon
nous parvenions à la vie éternelle. Ainsi soit Mrati
il.

., ,,../. -, .
. . m>rt,

V

Il faut commencer son chapelet en dîsam^^
^

(Pabord : JÊu nom de Jésus et de Marie, h
chapelet fini, vous direz la prière suivante»

ORAISON.
')

Reinb du ceil et de la terre, incomparable

Mère de mon Dieu, agréez, je vous prie, ce

chapelet que je viens de réciter, et qui a ét^

composé en votre honneur. Je l'offre avec tous

ceux qui vous seront offerts aujourd'hui dans

toute rétendue de notre confédération. N«
refusez pas ce petit présent, je vous en con-

jure, mais écoutez favorablement les prières

de vos ser?iteurs et servantes. Il y a présen-

tement plusieurs milliers de personnes de no-

tre confrérie qui implorent avec humilité

votre puissant secours, disant et répétant
j

Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour noui

pécheurs maintenant et à Vheuie de notn

mort. Exaucez, s'il vous plaît, Marie, Mère
de Dieu, ces prières et ces vœux si multil

pHés de vos humbles clients, et nous obtene/|

de Dieu, par les mérites de .lésus-Christ, et

^roi

T

i.'-a^
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livante.

votre cha|lr votre intercession auprès de lui, la grâce
ïrs devoirs ^tre préservés de tout mal, d'être bénis dans
is préservéïHiites nos actions et entreprises durant cette
corps

; que^ et d'être consolés et assistés d'une ma-
utes nos ac^^re spéciale à l'heured e notre mort. Ah !

rès la mori||| permettez qu'aucun d« notre confé-
Ainsi soit^pration termine sa vie par une mauvaise

nibrt, mais faites qu'en considérarion du saint

sacrifice de la messe, qui est si souvent offert

et en dîsani^ votre honneur pendant le cours d'une an-

Marie, j^i^é^t^tàe tant de milliers de chapelets que
fi^us récitent les associés aux jours de vos

nies, tous vos clients aient cœur leur salut

élernel, et impétrez-nous à tous une heureuse

éirtie de ce monde, quand il plaira U Dieu
nous en retirer.

'

tîcomparable '^
-.•..,.::..-.,.*. ^. ...--.<-«..•;

)us prie, ce Je vous recommande aussi. Vierge Sainte,

t qui a ét^ l|s âmes de tous nos défunts associés, en par-

Fre avec tous Aulier de ceux qui sont décédés cette année ;

ird'hui dans lin qu'en vertu de la douloureuse passion de
ration. Ne J|sus-Christ, et de votre puissante interces-

>us en con- Ifon, elles soient délivrées de tous leurs tour-

les prièrei ipents, et reçus à la vie éternelle. Et pour

f a présen- ifbtenir plus efficacement la fin de ma prière,

mes de no- m vais réciter pour elles l'Oraison Dominicale

la Salutation Angélique.

u

îc humilit

t répétant

z pour non
fe de noti

Wfarie, Mèr
IX si multi-

3US obtene

^-Christ, e

Pater Nostcr.—Jve, Maria. - '\yéh

Wotestntion d^amour que Von doit faire à Notre'

Dame, tous les jours de ses fêtes,

Trbs charitable Vierge et Mère, je vou»

ialue, et Je me réjouis de l'honneur que Von

i

l
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ms'efforce de vous rendre aujourd'hui dans ton

le monde chrétien. Je désire de renouveler et|^ ^
ce jour de votre fête l'obéissance filiale que j'aî--:g

vouée à votre cher Fils et à vous, de môme qu^* '--

la ferme confiance que j'ai mise en sa bonté e^m »^

en votre protection 5 et nonobstant mon inX-jg
dignité, j'ose unir mon cœur avec le vôtrSg^jj

par un nouveau et indissoluble lien d'amour ^^
Vous savez, ô Vierge sainte, que je ne me suk

-|j.g ^

engagé dans votre confrérie qu'à dessein tHirote

vous servir fidèlement pendant tout le cour^,*||pg

^
de ma vie, et de m'embraser toujours de plujlff ^j
en plus du feu sacré du divin amour. C'es # "

pour cela qu'en ce jour consacré en votn ^^
honneur, je renouvelle le ferme propos qui^j^

j'ai fait de vous servir, et que de rechef je m(3Ep^
mets humblement sous votre puissante protec-^^^^

tion. Il ne m'est pas possible d'exprimer k|^ge,
joie que je ressens d'être fait membre de cettiÇiiijgi

noble confrérie, où tout me porte à espérer

avec une humble confiance que par les grâces

qui y sont attachées, j'obtiendrai en ce monde
tous les secours dont j'aurai besoin, et la vie

éternelle en l'autre. . , , .

'.\.i

Oui, quelque grand pécheur que je sois, et^

quoique par mes infidélités j'aie raille fois

mérité l'Enfer, j'ose néanmoins espérer qu'er

vue de tant de milliers de messes, et dé ce

nombre innombrable de chapelets qui se disent

annuellement pour moi, je serai préservé de:

la mort des impies et* de la damnation éter-

nelle. Je les offre, Vierge sainte, ces prièreîfj

et ces messes à votre Fils, en votre honneur,
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hiii dans toi
moi en particulier, et je désire d'en re-

^nouveler e^pj
autant de fruit que si moi-même je les

iaequeja|^jg
Je me recommande Tivant et mou-

propos qut

echef je mi
santé protec«„

e même ^^^^ a^x mérites de ces prières et de ces sacri-
n sa bonté

ç^^ ^^^^ ^^^ ferme confiance que vous ne les

J'^^'^
.'"«riserez point. Oui, j'espère que par tous

Lvec e votri^gygPj.^ggg q^ç ^^^3 adressent si fréquem-
iien ai^iour^j^^

p^^j. ^^^^ gj^lu^ ^^^g \q^ membres de
je ne me sw^^^

confraternité, parmi lesquels il y a sans
à dessem dj^^g quantité de saintes âmes, j'obtiendrai la
ou le courunpe d'une heureuse mort qui rae conduira
ours de plu^l^i, éternelle,
ïiour. Ces f
cré en votrr^e so^ff^„ donc point, aimable Mère de

Jésus, que je sois frustré de mes espé-

es, mais faites que par vos mérites et par

,, -. k—tremise de notre confédération, je sois
a exprimer lL^ggj.yé de tout mal en cette vie et en l'autre.
libre de cet%„si soit-il.
te a espérer i

-
,

)ar les grâces^^^^
^^^ p^^^ ^^i^ j^^^ ^^^^„^ ji^^^^ ^^

en ce monde g Notre-Dame Auxiliairke.
n, et la vie

le je sois, e

ie mille foi

îspérer qu'en

îs, et dé c

qui se disen

préservé de

anation éter-

, ces prière?

)tre honneur

•^Tres aimable Vierge Marie, je vous ré-

vsï|re et je vous salue du plus profond de mon
mr : je brûle du désir de vous aimer, de
^us honorer et de vous imiter. Oue ne puis-

vous donner des marques d'un amiMir qui

un parfait rapport à celui que vôtre eher

[Is a pour vous ; Mère de miséncorde, dai-

lez me prendre sous votre protection j sèr-

iz-moi de bouclier à l'heure de la mort 5

indez mon coeur impénétrable aux flèches

ivénimées de l'esprit infernal. Mère de mon

ï

ff

'W

M
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Dieu, repoussez ces traits enflammés du Dé.i

mon tentateur, et j'aurai gravée dans mon
esprit et toujours empreinte dans mon cœur
l'image de votre personne sacrée ; je veux

même en avoir toujours une image, afin de

me rappeler l'amour que je vous ai voué, et

qu'il paraisse que j*y ai toujours vécu, que j'y

suis mort, et que j'y veux éternellement per-

sévérer. Ainsi soit-il.

Oraison à PEnfant Jésus entre les Iras de se

Mère.

AiMÂBLB Jésus, je vous adore entre les

bras de votre sainte Mère, et je vous rends,

du plus profond de mon cœur, les hommages
qui vous sont dus. Je n'oserais, comme l'é-

pouse des Cantiques, aspirer à un baiser de

votre bouche ; je m'en reconnais infiniment

indigne: mais permettez-moi seulement, ô

tloux Jésus, d'approcher, comme Magdeleine,

mes lèvres pécheresses de vos pieds sacrés
;

afin que par ce baiser il s'excite en mon cœur
quelques nouvelles flammes de votre divin

amour. Rendez-moi digne de cette faveur,

ô très doux Jésus î et pour l'amour de votre

sainte Mère, bannissez de mon cœur tout ce

•qui vous y déplait, et unissez-le insépa-

rablement au vôtre.—Je vous embrasse de

toute l'étendue de mon ame, et je voudrais

qu'il me fût permis de vous insérer dans

mon cœur. .C'est dans ce cœur, quelque

misérable qu'il soit, que je vous conjure de

fixer votre séjour, de le posséder pleinement,

et d'en fajre le lit de votre repos. ui^

Prier
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ge.

lés (lu Dé.
dans mon
mon cœur

; je veux

afin de
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eu, que j'y

ement pér-

iras de Si
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hommages
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ds sacrés
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Divin Jésus, ne permettez point que je me
|épare jamais de vous : mais surtout à l'heure

pe ma mort, soyez dans mon cœur, faites-le

Ifiompher de toutes les attaques du Démon.
Itaites que votre image soit gravée dans le

|lnd de mon cœur, pour qu'elle me donne en

^ dernier combat,la force de résister à tous

ils ennemis de mon salut. J'espère, ô mon
Jésus, qu'en considération de cette sainte

^age, vous me favoriserez d'une consolation

^"éciale en ce périlleux jour; et dans cette

érance, je me recommande vivant et mou-
nt à votre divine miséricorde.

^ Ainsi soit-il. _ .

prière qui se peut dire en accompagnant le Trh^
Saint Sacrement,

O très- glorieux Jésus, je crois fermement

fie vous êtes réellement présent dans cet

guste Sacrement, et que vous y êtes actuel-

lement accompagné de plusieurs milliers d*an-

|ies. Que ne puis-je aussi vous y rendre un
llonneur proportionné à votre majesté, et vous

j accompagner avec tout le respect qui vous

est dû. Je vous y adore comme vrai Dieu et

uverain Seigneur, et je vous demande très-

iumblement votre divine et miséricordieuse

iénédiction. Je vous offre tous les pas que je

is à votre suite, avec tous ceux des per-

nnes qui sont ici présentes, en union et

lion de grâces de toutes les démarches dou-

ureuses que vous avez fîiites pour moi durant

cours de votre jMiseion. Et comme je dé-

-^:-
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sire de recevoir l'indulgence promise à ceii

qui vous accompagnent en ce divin Sacremeij

je vous conjura de me l'accorder effîcaceme

par votre grande miséricorde. Ainsi soit-il.

Pater et Jve.

Acte de Filiation par lequel on prend la Sai

Vierge pour Tîfi^r s.

Afin que cet acte soît pki iiTicace, il faut pi ^^ "

mièrement adres'^ ^v ;a priëre à Jésus-Ciîr

en cette sorte :

Mon Seigneur Jésus-Christ^ vrai Dieu
. vrai Homme> Fili upjque de Dieu et de

sainte Vierge, je vous adore comme mon so

verain Créateur, mon Rédempteur, mi

premier principe et ma dernière fin
; je vo

conjure par tout ce que vous avez endi

pour mon salut> et en vue de la parc que volj

sainte Mère y a prise, de vouloir renouvei

en ma faveur ce testament mystérieux
q|

vous fttes sur Tarbre de la croix, lorsque vc

donnâtes à Saint Jean la qualité de Fils de

rie, et de dire encore une fois pour moii

votre iù;/:.Mii Mère : Fem::ie, voilà votre Fil

de m' 4a^>a entièicment à elle sous cette qii

lité, el de me faire la grâce de lui appartej

abao^mi^ent, pomme' son fils, de la manière

plu9 pat-faîte qu'il est possible, et de l'av^

éternellement pour Mère. Et vous, Vie^

Sainte, Mère de grâce de et miséricorde, au nij

et pour l'amour de votre adorable Fils, et

Tb
te-

rèi

ch<

ml
ire

nir

m
us

Si
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enl

nfi

ie (
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tre
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omise à ceSsouvenir de tout ce qui se passa sur le Cal-

fin SacremeHjIre^ agréez, s'il vous plaît^ mon offrande, et

ir effîcacemelpîfiez dans le ciel l'acte par lequel je me
Unsi soit-il. él^sacre à v(.us sur la terre, pour dépendre

^ votre puissance pendant toute réternité.

end la Sait

m^
Ainsi soit-il.

ice, il faut pi

i Jésus-Chr

vrai Dieu
Dieu et de

ime mon so

mpteur, mi

i fin
3 je vc

avez endi

iSLTZ que vot{

oir renouvel

lystérieux
q|

lorsque voj

de Fils de

I pour moii

lia votre Fil

sous cette qii

lui appartej

la manière

et de l'avl

vous, Viei;

icorde, au n(|

le Fils, et

'jÂprè$ votre prière, vous prononcerez dévote-
^ ment fActe de Filiation qui suit :

^u nom du Père, et du Fils, et du Saint Esprit.

Ainsi soit-ik ^

[Très Sainte Vierge, Mère de iKfon Dieu, ma
ite-puissante avocate et unique espérant»

rès votre adorable Fils, .e soussigné, pauvre

fcheur et le plus indigne de vos serviteurs.

^mblement prosterné devant te trône de la

)ire de Dieu et de la vôtre ; fortifié du sou-

mir de ces mystérieuses paroles que Jésus
)uraDt vous adressa du haut de sa croix, pour

>U6 déclarer Mère des fidèles en la personne

Saint Jean, disant : Femme, ooilà votre Fils
;

limé d'un véritable désir de vivre éternelle-

lent sous les lois de votre dépendance, et me
mfiant en vos ineffables bontés, vous sup- j

lie de vouloir me recevoir au nombre de vo»
ifants, de me prendre en cette qualité sptts

>tre protection,''et de me servir de Mère dmiM
»tte vie et pendant l'éternité« C'est 0h ia

résence des adorables personnes de la très-

linte Trinité, et à la face de toute la cour cé-

Me, que je vous choisis aujourd'hui pour ma
Tère, et que sous votre boaplaisir j'ose me
^darer votre Fis, et prendre à jamais cette^

1 ^ /
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qualité dont je suis indigne, mais qui m^est plu

chère que la vie. Et pour mieux satisfaira ai

désir que Dieu m'inspire de vous apparteni

plus étroitement, et pour me rendre par votr

entremise plus agréable à sa divine majesté,
j

vous fais, autant qu'il m'est possible, une de

nation parfaite, entière et irrévocable de mo
corps, de mon ame, de toutes les bonnes pensée -^llrë

paroles et actions de ma vie,—en un mot, d mq
tout ce qui dépend de moi, et je vous en dcck ;^e
re, autant que je le puis, la maîtresse absolue <iibtic

en vertu dé cet Acte dont je prétends qu'aucun

clause ne puisse jamais être révoquée. J.*

vous supplie, très-glorieuse Vierge, par cr

amour incompréhensible qui est entre Jésus (

vous, et par toutes les tendresses que le souven

de la Passion vous donne pour les pauvres pe

chenrs, de recevoir mon acte, d'agréer la ce
fiance avec laquelle je me jette entre vos bra

de m'aceorder la grâce de votre protection nu

ternelle, tous les jours de ma vie, et particulière

ment à l'heure de ma mort, et de faire qu'e

tout et partout la volonté de Dieu et la vôi

s'accomplisse parfaitement en moi.

Ainsi soit il. '"
''

'
'

.T'; I

d
•U: ,1

Fait ce d ,j , .

j ,;,::•) lÔi

Après avoir fait cet acte, vous le signerez

votre main, ou on signera en votre nom, et voij

vous considérerez toute votre vie comme une pe-^

sonne de la dépendance et du domaine de

Sainte Vierge, qui nvez l'honneur de l'avoir po

mère, et d'être nu nombre de se?* enfants.

L'I

ipc

ibso

qu
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la

irén
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[Vous célébrerez cette Filiation chaque an-

, le Vendredi qui précède immédiatement la

aine Sainte, lequel est particulièrement con-

ré à la mémoire des douleurs de la Mère de

u, et vous communierez ce jour-là ; ce que
s ferez aussi toutes les fêtes de la Sainte

rge : il serait même bon de renouveler alors

v|tre Acte de Filiation, Souvenez-vous de dire

miiq Jve, Maria les jours suivants :

e8 décembre, jour de l'Immaculée Con*
tion.

pLiC 2 de février, jour de la Purification.

l|Le 25 de mars, jour de l'Annonciation.
' Le Vendredi de la semaine de la Passion, au-

l on célèbre la fête de la Compassion de la

nte Vierge.
^

,,, JLe 2 de juillet, jour de la Visitation.

$X^ 15 d'août, jour de l'Assomption.

flLe 8 septembre, jour de la Nativité.

^Le 21 de novembre, jour de la Présentation.
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Instruction sur les Indulgences.

L'Indulgence est une rémission des peines

porelles dues pour les péchés dont on a reçu

bsolution dans le sacrement de pénitence: ou
qui est la même chose, les indulgences sont

ie commutation, faite par l'autorité de l'église,

la peine temporelle, qui reste à expier, après

rémission des péchés, contre une autre peine

poindre.T C2
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Le sacrement de pénitence remet les péchés,

et la peine éternelle qu'ils méritent : mais il

laisse robligation de les expier par des peints

temporelles, de sorte que si on ne les expie pas

en cette vie on les expiera en l'autre.

Quand Dieu eut pardonné à Adam, il lui im

posa sur la terre, à lui et à tonte sa postérité

des travaux et des douleurs qui dureront jusqu'i

la fin du monde. Quand le Seigneur remit \

David le péché que lui fit commettre l'orgueil

leuse complaisance qu'il avait eue de faire l

dénombrement de son peuple, il lui donna 1

choix de trois punitions terribles, d'une famin

de sept années, d'une guerre de trois mois, d'un

peste de trois jours. Quand Jean- Baptiste pa

rut pour préparer les voies du Seigneur, il ri

prêcha pas seulement la nécessité absolue (i

la contrition du cœur et de la conversion d

l'ame, mais encore celle de faire de dignes frui!

de pénitence par des pleurs et des peines, pj

des aumônes et des œuves pénibles. Aussi I

pénitence est-elle appelée un baptême laborieii

qui doit être accompagné, dit le saint conci

de Trente, de peines et de grands travaux.

La mesure des peines temporelles dues pot

l'expiation des péchés pardonnes est effrayant

puisqu'elle se règle sur la grandear de Dieu q

a été outragé. Les peines du Purgatoire, auî

quelles sont condamnés ceux qui meurent fm

avoir ici-bas entièrement satisfait à la justice^

Dieu pour les péchés qui leur ont été rem
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itent : mais

>ar des peints

les expie pas

itre.

nssent de beaucoup tous les tourments en-

et les Déchés ^^^^^ P^"^ ^^^ martyrs et tout ce qu'un mortel

.^ . V«*« i

É^^^ souffrir sur la terre. Mais que fait l'é-

(Bse, notre tendre mère, pour diminuer cette

K^sure de pénitence ? Elle choisit certaines

rtHivres de pénitence, de religion et de charité,

et par l'autorité qu'elle a reçue de Jésns-(Jhrist,

, .. , . . 3ÏJe leur donne plus de poids et plus de force

'
'

nostérité P^*^ acquitter, en les accomplissant, toute la

i/:.,„^,5 iièlte immense qu'on a contractée envers la

majesté divine, selon que cette indulgence est

nière ou partielle. L'indulgence plénière a
elle-même la force de remettre toute la

sure des peines temporelles que doit subir le

cheur pour les péchés que Dieu lui pardonne;^

ndulgence partielle ne remet pas toute la

sure des peines ; elle ne remet qu'une partie

peines dues aux péchés pardonnes.

ndulgence plénière, qui a par elle-même la

e de remettre toute la mesure des peines

porelles, ne s'applique à chacun que suivant

endue et la ferveur des dispositions saintes

ii y apporte.—Aussi peut-on gagner l'indul-

Sice plénière sans la gagner plénièrement,

yez-vous sur ce principe. Lorsque vous vous

s confessé et que vous avez communié pour

ner l'indulgence, n'aviez-vous aucune affec-

n au péché véniel ? N'étiez-vous attaché

ucune vanité ? Etiez-vous rempli de ferveur

de bonne volonté pour le bien 1 Avez-voua

ensuite beaucoup meilleur 1 Si cela est,

s avez gagné l'indulgence plénière dans un

t degré.
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Que l'église puisse remettre aux pénitents lâf

peine temporelle que méritent leurs péchés, en
leur imposant à sa volonté certaines œuvres sa«^

tisfactoires, c'est ce que nous apprend î'évan-»

^ile.—En effet, dans Saint Matthieu, chap. 16,

V, 19, nous lisons ces paroles de J. C. à SainI

Pierre : " Je vous donnerai les clefs du royaume
des cieux, et tout ce que vous lierez sur la terre^

sera lié dans le ciel, et tous ce que vous délierez

sur la terre, le sera aussi dans le ciel. " Et an
chap, 18, vs. 18, du même évangile, nous li#

sons encore ces paroles de Jésus-Christ à tou$

les apôtres : " En vérité, je vous le dis, tout ce
que vous lierez sur la terre sera lié aussi dans le

ciel, et tout ce que vous délierez sur la terre, sera

pareillement délié dans le ciel. " Ce pouvoir

donné par Jésus-Christ à St. Pierre et à ses autre»

apôtres est passé à leurs successeurs, puisque

l'église est établie pour durer jusqu'à la fin du
monde, et qu^elle ne |:)eut remplir la fin que s'est

proposée Jésus-Christ, savoir, le salut de»

hommes, sans avoir les mêmes pouvoirs qu'a-

vaient les apôtres. L'église a toujours usé du
pouvoir de remettre ou de retenir les péchés et

d'accorder des indulgences : ne lisons-nous pas

dans la seconde épitre aux Corinthiens, chap»

2, vs. 10, que Saint Paul abrège la durée de la

pénitence de l'incestueux de Corinthe 1 Dos
les premiers siècles, les évêques ne Tabrégaient-

ils pas à la prière des martyrs et de ceux qui

souffraient pour la foi de Jésus-Christ, aux pé-

cheurs qui s'étaient mis au nombre des pénitenlu

et soumis à In pciiitcnce publique ? Le concile

ae Trent
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de Trente frappe d'anathême ceux qui assurent,

ou que les indulgences sont inutiles, ou que la

puissance de les accorder n'est pas dans l'église.

Les indulgences tirent leur vertu du prix infini

des satisfactions de Jésus-Christ, et des mérites

de ia Sainte Vierge et des Saints, qui en tirent

eux-mêmes toute leur force ; c'est ce qu'on ap-

pelle le trésor de l'église.

Ceux qui ont le pouvoir d'accorder des indul-

gences sont : le pape», vicaire de J. C. et chef

visible de l'église, pour tous les fidèles de l'égli-

se ; et les évoques, chacun dans leur diocèse,

selon les règles prescrites par l'église. D'après

ces règles, les évéques n'y accordent que des

indulgences ^partielles, et le pape seul en accorde

de plénières.

Indulgences que peut gagner tout fidèle.

1.—Il y a une indulgence plénière, qu'on peut

gagner deux dimanches chaque mois, pour trois

personnes associées, qui récitent, soit en com-
mun, soit en particulier, sept fois ( haque jour,

le matin, l'après-midi et le soir, le Gloria Pairi,

5fc., avec un Ave, Maria,

2,—Une indulgence plénière une fois chaque

mois, pour les personnes qui disent tous les jours

du mois : Saint, Saisit, Saint est le Seigneur^

le Dieu des armées, toute ht terre est pleine de

sa gloire. Gloire au Pèrr, gloire au Fils, glni-

II

û

ji/, ^'h



/
30

re au Saint Esprit, comme Dieu était digne (^^

gloire, au commencementt comme il Vest mair^
tenant et le sera toujours dans les siècles dt

siècles, Ainsi soit'il.

f
3.—Une indulgence plénière un jour df

chaque mois, quand ont est dans l'usage df

dire toug les jours : Loué et remercié soit à ja\

mois le très saint et très divin Sacrement. Chj

que jour on gagne cent jours d'indulgence e|
disant ces paroles avec un cœur contrit. *

4—-Une indulgence plénière une fois pa|

mois pour ceux qui chaque jour, par zèle pour

le salut des âmes, récitent le Veni Creator, ^
y a chaque jour cent jours d'indulgence, et trow

cents jours durant l'octave de la Pentecôte.

6.—Une indulgence plénière deux dimart-

ches par mois aux personnes qui récitent chequt

jour, dans la matinée, le ^alve Regma avec eeir

versets et répons :

—

K. Dignare me laudare te, virgo sacrata,

Rm Da mihi virtutem contra hostes tuos.

Benedictus Deus in sanctis suis, et sanctus

in omnibus operibus suis.

Et le soir, le Sub tuum prœsidium avec les

mêmes versets et répons.

6.—Une indulgence plénière une fois par

mois pour ceux qui font tous les jours un aclf

de foi,

une in(

taines,

7.-
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de foi, d'espérance et de charité : tous les jours

une indulgence de sept ans et de sept quaran-

taines, et à la mort une indulgence plénière.

1 jour df
l'usage d
soit à ja^

mU Ch
ulgence e

t.

7.—Une indulgence plénière une fois par

mois pour ceux qui récitent au moins une fois le

jour VAngélus au son de la cloche. On doit fe

dire debout depuis midi inclusivement du samedi

I
jusqu'au soir inclusivement du dimanche, ainsi

I
que depuis le samedi de Pâque et tous les jours

i suivants, jusqu'au samedi veille du dimanche de

zèle"^Douf
^^ ^^®' '^"'^'^^' ^^ temps de Pâque on peut dire,

rpnfnr % ^ ^^ place, 'antienne Regina Cœli^ 5fc., avec les

versets et l'oraison Deus, qui per resurrectio-

neniy 8çc. Ceux qui ne savent ni VÂngelus ni le

Regina Cœli peuvent dire une fois le Paler et

une fois VAve. , ,

fbis pal

reator, ^
e, et troi

côte.

dimanf»

nt chaque

avec ceê-

'ata,

hios.

anctus

8.—Une indulgence plénière une fois par

mois pour ceux qui font chaque jour du mois un
quart-d'heure d'oraison .ou de méditation, et pour

ceux qui enseignent aux autres à le faire. Cha-
que jour on gagne une indulgence de sept ans et

sept quarantaines.

•(»-.

avec

l'ois

un actf

9,—Une indulgence plénière pour c^ux qui

1
ayant un crucifix^ ou une autre statue pieuse, ou

une médaille, ou un chapelet, bénits par quel-

qu'un qui ait un pouvoir spécial du Pape pour

cela, sont dans l'usage de réciter chaque semaine
^ ,^ de l'année la couronne de Notre-Seigneur ou

celle de la Sainte Vierge, ou l'office des morts,/

ou les sept psaume? de la pénitence, ou de fair*

II'' \*,
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le catécliisme, OU de visiter les prisonniers ouÉ^o^ï*"^

les hôpitaux, ou de dire la sainte messe, ou def Sainte

Tentendre, une indulgence plénière, dis-je, pour
(;es personnes toutes les fêtes de Notre Sei-p -r .

gneuret de la Sainte Vierge, des Apôtres, deft,, ^
Saint Jean Baptiste, de Saint Joseph et de laf ,

^

Toussaint., ,.^. . . | ^^ P^

i.

'.':,*, ..

""' '"''':
#. moins

'

"
' w I ésus

10.— Une indulgence do cinquante jours pour)

ceux qui se rencontrant, se saluent, l'un en di-4
sant en latin ou en toute autre langue, Laude-M

^

^^^

fur Jésus Christus, et l'autre répondant, M ^^^^ "^

sœcula, ou Semper, ou Amen ; ou Loué soit J»

C. dans les siècles des siècles^ ou ToujourSy oilï

Ainsi soit'iL t

11.—-Une indulgence plénière de sept ans et

de sept quarantaines pour ceux qui feront le

catéchisnfie ou le prône aux fidèles qui y assis-

teront, et une indulgence plénière à ceux qui^i

étant fidèles à cette pratique, comnnunieront les^

jour de Noël, de Pâque, et de la Fête de Saint^

ÏPierre et de Saint Paul.

• - * ,'

12.—Une indulgence de trois cents jours pour

ceux qui chaque jour récitent dévotement les|

litanies du Saint Nom de Jésus, et de deux centsf

jours pour ceux qui chaque jour récitent celles]

delà Sainte Vierge.

13.—Une indulgence de cent jours pour ceux
i^i font quelque pieuse préparationavant de
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14.—Une indulgence plénière à ceux qui, à

l'artiUe de la mort, prononcent dévolementj, s'ils

le peuvent, de bouche, ou bien de cœur au

moins, s'ils ne peuvent parler, le saint nonff de

Jésus, . „.. j^, : .||,.

Pour gagner les indulgences, il faut êt^e en

état de grâce et faire ce qui est prescrit pour

chaque indulgence en parlicuîier ; il faut aus:>i

avoir intention de gagner l'indulgence, se cônfe-s^

ser le jour même de l'indulgence ou la veille, à

moins qu'on ne soit dans l'usage de«e confesser

au moins une fois la semaine, quand niême ot

ne se sentirait coupable d'aucun pécjjé mortel
;

communier, à moins que le bref d'indulgence ne

l'exige pas, et prier pour la paix et la concorde

entre les princes chrétiens, pour l'extirpatiou

des héréî^ies et pour l'exaltation de l'église ca-

tholique. On dit ordinairement, pour remplir

les intentions du souverain pontite, cinq }*aler

et cinq Jve. Ces prières doivent se dire dans

une église publique, ou dans le Yh'u mnrqué

spécialement pour l'indulgence, entre le lever et

le coucher du soleil du jour marqué pour g'Jgner

l'indulgence. On peut chaque jour }j;agner p!u-

Hcurs indulgence partielles,mais on ne peut gagner

qu'une indulgence plénièie dans le même jour.

S'il se rencontre j^luHicur.s indulgences pléniùros

le môme jour, on peut en gagner une pour soi

^.
1S'
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et appliquer les autres aux âmes du purgatoi

si la concession porte qu'elle soit applicable at

âmes du purgatoire.

15.
—

^Toutes les personnes, qui à la fin d'ui

retraite au moins de trois jours, s'étant confe

sée^ avec douleur, et ayant communié, prievol

Dieu pour la propagation de la foi, &c., gagnr

ront une indulgence plénière.

h
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